
 

SECURITE INCENDIE 

Version 2 – octobre 2022 

EFFECTIF 

12 
Participants au 

maximum 

 

 COÛT 

300€ 
Soit 11,70€/heure 

 

DATES 
SESSION 

 
Nous 

consulter 
 

RAF - 59, Avenue Marcel Hoarau - 97490 Sainte Clotilde - Île de la Réunion 

Tél : 0262 832 804 - Fax : 0262 860 124 - contact@raf.re - www.raf.re 

SIRET : 513 523 548 00024 

Numero de déclaration d’activité: 98970344897 

Autorisation CNAPS N° : FOR-974-2025-08-27-20200659862 

PROGRAMME DE FORMATION 

OBJECTIFS 

 FICHE PEDAGOGIQUE 

RAN SSIAP 1 

PUBLIC 

• I- FONDAMENTAUX DE SECURITE INCENDIE (3h) : Rappels sur les fondamentaux et principes généraux de 

sécurité incendie au regard du règlement de sécurité incendie. 
 

• II- PREVENTION (5h) : Evolution de la réglementation en matière de prévention  

 

• III- MOYENS DE SECOURS (3h) : Evolution de la réglementation en matière de moyens de secours  

 
 

• IV- MISES EN SITUATION (6h) : Conduite à tenir pour procéder à l’extinction d’un début d’incendie ; Mise 

en application globale des acquis opérationnels dans le cadre de l’intervention de l’équipe de sécurité.  

• V- EXPLOITATION DU PC SECURITE (2h) : Fonctionnement d’un poste de sécurité ; Appel, accueil et 

guidage des secours publics  

• VI- RONDES DE SECURITE ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX (2h) : Conduite d’une ronde de sécurité   

 

Toutes personnes souhaitant travailler en tant qu’agent de sécurité incendie en ERP ou IGH 

devant justifier des qualifications prévues par l’Arrêté du 2 Mai 2005 modifié (Arrêté du 

ministère de l’Intérieur) 

Permettre aux personnes d’assurer la sécurité des personnes et la sécurité des biens au sein des ERP 

ou IGH ; intervenir face à un début d’incendie ; alerter ; évacuer le public et accueillir les secours. 

QCM avec note minimale de validation fixée à 12/20 + épreuve pratique 

PRE REQUIS 

FORMATION D’ACTUALISATIONAUX METIERS D’AGENT DE SECURITE INCENDIE NIV. 1  

Aptitude physique ; savoir lire, écrire et compter ; avoir un esprit logique et une 

bonne élocution 

Méthode et 
support Cours théorique Powerpoint®/ Vidéoprojecteur/ mise en situation sur site 

VALIDATION 

Début de formation : selon calendrier disponible sur demande, périodicité 2 sessions 

par semestre selon taux de participation.  

Présentiel ; matériels incendie ; visites de site. SSI en fonction ; aire de feu 
Moyens 

Pédagogiques  

DUREE  

21 H 
Minimum 

 

Accessibilité aux personnes 

porteuses de handicap 
 
Modalités et délais  

D’accès 
 

Dû aux exigences physiques demandées pour effectuer cette formation, elle n’est pas 

accessible aux personnes porteuses de handicap. Notre organisme de formation reste 

disponible pour toute précision utile à ce sujet. 


